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Instructions
Veuillez renvoyer le formulaire rempli à l’adresse susmentionnée. Veuillez informer le Programme des centres de services de santé communautaires intégrés de tout changement apporté aux renseignements suivants.
Une fois rempli, ce document est confidentiel.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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1. Exploitant du centre
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2. Centre de services de santé communautaires intégrés
Adresse du centre
3. Conseiller en assurance qualité
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3. Conseiller en assurance qualité
Fournissez les renseignements suivants sur la personne qui fournira des recommandations sur la qualité des soins à l’exploitant du centre.
4. Attestation
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.sec4.sectionHeader.somExpression)
4. Attestation
Nommé(e) conseiller (conseillère) en assurance qualité, auprès de
je soussigné(e),
reconnais ce qui suit :
Je suis qualifié(e) pour occuper le poste de conseiller (conseillère) en assurance qualité au sein du centre, décrit dans la loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés (CSSCI) et dans les normes applicables pour les services fournis par le centre en vertu de cette Loi. J’ai lu et je comprends le rôle et les responsabilités d’un conseiller (d’une conseillère) en assurance qualité exposés dans les réglementations de la Loi sur les CSSCI.
Je reconnais que mes fonctions consistent à conseiller le titulaire de permis du centre et à consigner les recommandations fournies, dans les domaines suivants :
•         Les décisions visant l’embauche de professionnels de la santé afin de s’assurer que les candidats potentiels sont dotés des connaissances, des capacités et des compétences adéquates et requises pour fournir les types de services proposés au sein du centre.
•         La formation continue et la certification appropriée pour tous les professionnels de la santé travaillant dans le centre, qui peuvent être requises par leurs associations ou ordres de réglementation respectifs.
•         Le leadership pouvant être nécessaire pour régler les différends en matière de soins susceptibles de survenir entre des patients et des professionnels de la santé.
•         Les ressources appropriées pour les professionnels de la santé employés par le centre.
•         Les évaluations officielles du rendement pour tous les professionnels de la santé, notamment, mais sans s’y limiter, la mise en place de programmes adéquats d’évaluation par les pairs décrits dans les normes.
•         La technologie utilisée dans le centre, afin de veiller à ce qu’elle réponde aux normes en vigueur et qu’elle soit maintenue dans le cadre d’un programme de service en vue d’offrir un rendement optimal.
•         La mise au point et/ou la mise à jour de procédures et de politiques cliniques pour le centre, à savoir les demandes de consultation, les protocoles visant le rendement, la lutte contre les infections, les rapports normalisés, et d’autres questions, s’il y a lieu.
•         Le matériel et autres achats pouvant concerner les soins aux patients.
•         Les questions ou préoccupations ciblées par un membre du personnel, si elles concernent des conditions au sein du centre susceptibles de nuire à la qualité de tout aspect de soins aux patients.
•         La création et/ou l’actualisation de système(s) pour surveiller les résultats des services fournis dans le centre, y compris le signalement d’incident, requis dans la Loi sur les CSSCI (art. 23).
Afin de m’acquitter de cette tâche, il m’incombera de :
•         me rendre en personne au centre au moins deux fois par an, et éventuellement plus souvent, si j’estime que cela est nécessaire en fonction du volume et des types de services fournis au sein du centre. Les visites peuvent être coordonnées dans le cadre de réunions du Comité consultatif de la qualité;
•         documenter toutes les visites au centre réalisées dans le cadre de mes fonctions à titre de conseiller (conseillère) en assurance qualité;
•         garantir ma disponibilité, ou celle d’un professionnel de la santé qualifié, pour les consultations menées pendant les heures d’ouverture du centre;
•         solliciter les avis d’autres professionnels de la santé, au besoin, pour veiller à ce que tous les éléments de services fournis dans le centre soient offerts conformément aux normes professionnelles communément acceptées;
•         présider le Comité consultatif de la qualité; le Comité doit se réunir au moins deux fois par an ou à la fréquence établie par les normes applicables aux services fournis par le centre, en vertu de la Loi sur les CSSCI. Les points habituels de l’ordre du jour comprennent : examen des cas; politiques et procédures; questions de contrôle de la qualité portant sur le matériel; incidents; questions portant sur la dotation en personnel. Toutes les réunions du Comité doivent être documentées;
•         obtenir les copies des rapports d’inspection auprès du titulaire du permis, du propriétaire ou de l’exploitant. Si des lacunes ont été ciblées dans l’inspection, je dois les passer en revue avec le Comité consultatif de la qualité et consigner ces examens. Ma signature est requise sur tous les plans écrits soumis par le titulaire à l’organisme d’inspection.
Je confirme que, si j’ai des motifs raisonnables de croire que le titulaire du permis ne s’acquitte pas des obligations qui lui incombent pour s’assurer que les services sont fournis conformément aux normes communément acceptées et que les personnes qui offrent des services dans le centre sont qualifiées pour les fournir, je dois informer le directeur des centres de services de santé communautaires intégrés sans délai, conformément aux dispositions et aux règlements pris en vertu de la Loi sur les CSSCI.
Je comprends que le titulaire du permis est, en tout temps, responsable de satisfaire aux exigences réglementaires et juridiques qui concernent les titulaires de permis, conformément à la Loi sur les CSSCI, et que mes fonctions consistent à fournir des conseils au titulaire comme indiqué ci-dessus.
La collecte de ces renseignements est destinée à l’administration de la Loi sur les CSSCI. Ils sont recueillis/utilisés à ces fins en vertu du paragraphe 58(1) de la Loi sur les CSSCI. Pour obtenir plus de renseignements sur les pratiques de collecte, communiquez avec le directeur du Programme des centres de services de santé communautaires intégrés par courriel à l’adresse ICHSC@ontario.ca.
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